
APRÈS deux années de tra-vail acharné, le Gabon estparvenu finalement, le 14décembre 2017, à obtenirson adhésion au Processusde Kimberley (PK), à Bris-bane (Australie), en qualitéde membre participant.Pour finaliser le dossier decandidature du Gabon, ini-tié en novembre 2015 parl’un de ses prédécesseurs,le ministre gabonais desMines, Christian Magna-gna, a travaillé avec des ex-perts de sonadministration, des moisdurant.Depuis cette date, plu-sieurs étapes ont été fran-chies dans la mise en placedes outils de gestion duProcessus de Kimberley : ils’agit, notamment, de laformation des évaluateursgabonais de diamantsbruts ; de l’équipement dufutur Bureau des exper-tises et des évaluations desdiamants bruts, ainsi quel’élaboration d’une nou-velle réglementation dudiamant adaptée.Cette dernière comportedeux projets de décrets.L’un portant sur la créationdu Secrétariat nationalpermanent du processusde Kimberley (SNPK) etl’autre fixant les conditionsde mise en œuvre du Sys-tème international de cer-tification des diamants enRépublique gabonaise.AVANCÉES* Ces différentsprogrès accomplis par leGabon et présentés lorsdes travaux des différentesréunions de l’assembléegénérale du processus deKimberley, tenues à Dubaï

en novembre 2016 et àPerth en mai 2017, ont dé-montré à suffisance la vo-lonté de notre pays dedésormais exploiter sondiamant en toute légalité,de contrôler la productionde diamants par ses arti-sans locaux et d’attirer desinvestisseurs miniers exté-rieurs, nécessaires pour ledéveloppement de cette fi-lière.Notons que, jusqu’à pré-sent, les indices de dia-mants sontparticulièrement réperto-riés au Gabon dans leszones de Mitzic, Makongo-nio, Nzenzelé, Waka et Ma-kokou, situéesrespectivement dans lenord et le sud-est du pays,où l’exploitation est limitéeà de l’artisanat effectuésans réel contrôle de l’Etat.En effet, un réseau d’achatsopère dans l’illégalité, etles diamants produits sontexportés vers les pays limi-trophes qui leur donnentdes certificats de Kimber-ley, après avoir été déclaréscomme production locale.D’où cette nécessité pour

notre pays d’être désor-mais le 82e Etat membredu processus de Kimberley,afin d'être armé et de met-tre un terme à toutes cespratiques néfastes à l’éco-nomie de notre pays, etainsi d’inaugurer une colla-boration positive entre legouvernement et les arti-sans.Rappelons que l’origine duprocessus de Kimberley re-monte à mai 2000, date àlaquelle les pays produc-teurs de diamantsd’Afrique australe se sontréunis à Kimberley, enAfrique du Sud, pour dé-battre des moyens à dé-ployer pour mettre unterme au commerce des «diamants de la guerre », etveiller à ce que le com-merce des diamants ne fi-nance pas les activités demouvements rebelles vio-lents et celles de leurs al-liés visant à déstabiliserdes gouvernements légi-times.Cette instance étant ou-verte à tous les pays qui ac-ceptent d’appliquer et derespecter ses procédures,

compte, depuis novembre2012, 54 participants, soit81 pays, l’Union euro- péenne et ses États mem-bres comptant comme unseul participant (environ 99,8 % de la productionmondiale de diamantsbruts).
Le Gabon devient le 82e Etat membre
Certification de diamant/ Processus de Kimberley
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Les futurs acquéreurs au-
ront le choix entre la loca-
tion-vente, comprise entre
350 et 550 mille francs par
mois durant 15 ans, ou le
paiement cash, entre 63 et
100 millions de francs, pour
l'achat des logements de 2
à 3 chambres. 

LE directeur général de laCaisse des dépôts et consi-gnations (CDC), HermanNzoundou Bignoumba, aofficiellement annoncé, le19 décembre à la faveurd’un point de presse, lacommercialisation des lo-gements de la résidence
"Les Bougainvilliers", situésà Angondjé, non loin dustade de l’Amitié.Née d’une alliance entre laCDC et la société T2G, fi-liale de TGCC, leader de laconstruction au Maroc, larésidence "Les Bougainvil-liers", inaugurée en no-vembre 2016 par le chef de

l’Etat, est un projet d'inves-tissement.« Nous avons mis deux of-
fres sur le marché. Soit les
populations peuvent l’ac-
quérir par accès direct,
c’est-à-dire par paiement
cash, soit par location-
vente. La location-vente
s’inscrit par rapport à des
instructions que nous avons
reçues des plus hautes auto-
rités, afin d’offrir ces loge-
ments au plus grand

nombre (...). C’est dans ce
cadre que nous avons struc-
turé un financement par lo-
cation-vente sur une durée
de 15 ans, et les loyers par-
tiraient d’un minimum de
350 000 FCFA à un maxi-
mum de 550 000 FCFA pour
des appartements de 2 et 3
chambres. Pour des mé-
nages de 2 à 5 personnes, le
lotissement offre une capa-
cité d’accueil de 1 000 rési-
dents, ce qui permet de

répondre au besoin des po-
pulations en matière de lo-
gements », a expliquéHerman Nzoundou Bi-gnoumba.  Bâtie sur une superficie de3 hectares, la résidence"Les Bougainvilliers" estcomposée de 220 apparte-ments répartis sur 15 im-meubles. Elle comporteégalement 337 places deparking, 3 postes transfor-mateurs de 4000 kilovol-tampère (Kva), une bâche à

eau enterrée avec un localsur-presseur pour la régu-lation des pressions d’eaudans les appartements, unezone ludique de 3 815 m2et un accès privatif com-portant une barrières etune guérite.
ACQUISITION* Interrogésur les mécanismes d’ac-quisition, le directeur gé-néral de la CDC a indiquéqu'il y a un montant mini-mum de loyer d’avance àrégler (6 mois d’avance), et

que la sélection se fera demanière naturelle en fonc-tion de la situation finan-cière des uns et des autres. « Nous avons commencé à
enregistrer des demandes et
notre comité de sélection se
réunira pour examiner l’en-
semble des dossiers. Il s’agit
d’un premier jet qui
s’adresse à un certain type
de revenu. La CDC a des ré-
serves foncières, tant à Li-
breville qu’à Owendo, pour
développer le logement so-
cial et approfondir cette
offre », a précisé le patronde la CDC.Sitôt annoncé, plusieurs in-ternautes se sont déchaî-nés sur la toile, dénonçantune certaine «moquerie »quant à l’emploi abusif duterme logement socialpour tout type d’habitatcommercialisé en partena-riat avec l’Etat. Car, pourêtre l’heureux propriétairede ce type d’appartement,il faudra débourser entre63 et 100 millions defrancs cash, ou sur une pé-riode 15 ans. Trop cher !

La CDC lance la commercialisation des 220 logements
Logements/Résidence "Les Bougainvilliers"  

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le directeur général de la CDC, Herman Nzoundou
Bignoumba.
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La résidence " Les Bougainvilliers".
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La délégation gabonaise était conduite par le 
directeur de cabinet du ministre des Mines (C).
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